Reglement brocante Parachute

Paiement et inscription avant le 20/09/24

Place payée, non remboursable ni échangeable

Tous les déchets, membres et autres devront étre évacuées par les brocanteurs,
commergants sous peine d’amende apres vérification

Une participation pour les poubelles sera demandée

Pas de musique, de cuissons, de ventes de nouveaux objets



